
240 LA SEMIAINE RELIGIEUSE

quand il seluble absent, la ve.rtiî eNi-,e plus (l'eflorts et. acquiîert plus dla

.Dans ces diverses situation)l-; l'i(ùîîet CI rétiennle, -cil -e acquicsçanit à la Vo.
bunté de Dieui, trouve un doux I epUs. 'Si constance au milieu (les v;
cissitudes passa-re la, prépare à la stabilité <lut bonheur futur.

IL Les disciples île comp)renient pas cette parole :« Dans poil de
temps vous Ile Verrez p>lus, dlans peu dle temps vous Ie reverrez. )j Le
S-eigneur nie leur eN)iiapas la significitiui du ce miystèýre. C'est pau la
pratiq1 ue, et non par les thèurios que les i1mies humbles arrivent i la
compréhension dle la vérité. A l'école dle l'Evangile, la science se justi-
fie par ses fruits ; et la disposition nécessaire au Progrès dans la lmè
re, c'est une humble soumission (e 1 -t.Quand ou a, expérimenté les
effets de la présence ou dle l'absence dIn Jésus Christ, on évite tout à la
fois les excès du Contentement et les défaillances (lu décoluragemlent.

Soit qule .Jésus-Christ 11onq console, soit qua'il nous mortifie, notre
confiance en son amour doit rester égcale etinbal!e

L'INTEMPERANOE

L'intempérance, il est devenu banal de la dire, cause dans le
pays des ravages incalculables ; elle ruine les âmes, désole les
familles, peuple les prisons et les asiles, et doit être à coup sûr
estimée la cause la plus fréquente des crimes qui se commettent.

C'est donc un devoir impérieux à tous ceux qui ont à cxercer
dans les affaires publiques une part quelconque d'influence, de
l'employer énergiquement ià arrêter 1' s progrès de ce fléau dévas-
tateur. Cette obligation incombe particnllièm-ement à ceux qui font
partie des conseils municipaux, auxquels il aibpartient de déter-
miner le nombr-e d'auberges pour chaque localité, et de choisir
les personnes qui doivent obtenir une licenice pour la vente des
liqueurs enivr-antes.

A ce si-JeL, le Vme et le Vime Concile de Québec onit porté des
décrets qui sont toujours en vigueur, et dont nous allons donnGer
le résumé a

1 s recomrr andent d'établir' des sociétés religieuses de tempé-
rince et de faire en soi-te qu'un très p-tit nombre d'hommes
obtiennent la licence' pour- teni- aiiberge, et que ces hommes
soient dùietit qualifiés ; ils ordonnent de refuser l'absolution:
Io aux membres des conseils mnunicipauix qui.fotilant aux pieds 1(-s
lois de la.conscience, accor dent des licences d'-auberges, à des per'-
sonnes qu'ils eni savent indignes ; 2-, aux aubergistes qui violent
les lois civil 'es et morales ; 3o à tous ceux qui font sanîs licence,
le commerce des liqueurs enivr-an tes ; 4- à ceux qui par leur-s
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